PROCÈS-VERBAL
DE LA SÉANCE ORDINAIRE
TENUE LE 12 JANVIER 2026, À 19H30


Séance ordinaire du conseil municipal de la Municipalité de St-Eugène tenue le lundi 12 janvier 2026, à 19h30, à la salle municipale située au 1028, rang de l’Église, St-Eugène.
Monsieur le Maire suppléant Bruno Simard préside la séance et les conseillers suivants sont présents: 
· Catherine Daudelin
· Marie-Josée Déry
· Albert Lacroix
· Louiselle Trottier
· Norman Heppell
Tous formant quorum

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE
Il est 19h30, Gilles Beauregard déclare l’assemblée ouverte.
2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR
2026-01-01

Considérant que l’ordre du jour a été transmis aux membres du conseil;

Il est proposé par de Marie-Josée Déry, appuyée par Louiselle Trottier,
il est résolu, unanimement, 
D’adopter l’ordre du jour tel que présenté en laissant l’item varia ouvert.
1. Ouverture de la séance
2. Adoption de l’ordre du jour
3. Adoption des procès-verbaux
3.1 Adoption du procès-verbal du 1er décembre 2025
3.2 Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 29 décembre 2025
4. Dépôt et des rapports et adoption des comptes
4.1 Dépôt et adoption des comptes
4.2 Rapports de décembre 2025
5. Administration générale
5.1 Autorisation pour faire fabriquer des clés pour le bureau municipal
5.2 Autorisation pour procéder à la programmation de la TECQ et la publier
5.3 Donner accès à la directrice générale par intérim à Revenu Québec et ClicSéqur
5.4 Autoriser une signature conjointe de la directrice générale par intérim avec la maire au compte de caisse
6. Sécurité publique
7. Transport
8. Hygiène du milieu
9. Santé et bien être
10. Urbanisme
11. Loisir et Culture
12. Période de questions
13. Correspondance
14. Varia :
15. Levée de la séance

3. ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX
3.1	ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL 1ER DÉCEMBRE 2025
2026-01-02
Il est proposé par de Albert Lacroix, appuyée par Catherine Daudelin,
il est résolu, unanimement, 
D’adopter le procès-verbal du 1er décembre 2025 tel que présenté et rédigé avec dispense de lecture.
3.2	ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL EXTRAORDINAIRE DU  29 DÉCEMBRE 2025
2026-01-03
Il est proposé par de Norman Hepell, appuyée par Marie-Josée Déry,
il est résolu, unanimement, 
D’adopter le procès-verbal extraordinaire du 29 décembre 2025 tel que présenté et rédigé avec dispense de lecture.
4. DÉPÔT ET DES RAPPORTS ET ADOPTION DES COMPTES
4.1	DÉPÔT ET ADOPTION DES COMPTES
2026-01-03
Il est proposé par de Albert Lacroix, appuyée par Marie-Josée Déry,
il est résolu, unanimement, 
D’adopter les comptes courants à payer figurant sur les listes en annexe et d’en autoriser le paiement.
4.2	RAPPORTS DE DÉCEMBRE 2025

5. ADMINISTRATION GENERALE
5.1	AUTORISATION POUR FAIRE FABRIQUER DES CLÉS POUR LE BUREAU MUNICIPAL
2026-01-04
ATTENDU QUE le bon fonctionnement des services municipaux nécessite que certains employés et élus aient accès au bureau municipal ;

ATTENDU QUE la fabrication de clés supplémentaires est requise afin d’assurer la bonne marche des activités administratives ;

ATTENDU QUE le Conseil municipal juge opportun d’autoriser la fabrication des clés et d’en confier la garde selon les besoins des services concernés ;

EN CONSÉQUENCE, 
Il est proposé par de Marie-Josée Déry, appuyée par Norman Heppell, et résolu unanimement, 
1. D’autoriser la fabrication de 5 clés pour le bureau municipal de Saint-Eugène ;
2. De confier la responsabilité de la commande et de la distribution desdites clés à madame Sylvie Viens directrice générale par intérim ;
3. De tenir un registre des détenteurs de clés afin d’assurer un suivi et une sécurité adéquate des lieux municipaux ;
5.2	AUTORISATION POUR PROCÉDER À LA PROGRAMMATION DE LA TECQ
2026-01-05
Attendu que la Municipalité a pris connaissance du Guide relatif aux modalités de versement de la contribution gouvernementale dans le cadre du Programme de transfert pour les infrastructures d’eau et collectives du Québec (TECQ) pour les années 2024 à 2028 ;

Attendu que la Municipalité doit respecter les modalités de ce guide qui s’appliquent à elle pour recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre de la ministre des Affaires municipales et de l’Habitation ;

En Conséquence, 
Il est proposé par de Albert Lacroix, appuyée par Louiselle Trottier,
Et résolu unanimement, 

Que la Municipalité s’engage à respecter les modalités du Guide qui s’applique à elle ;

Que la Municipalité s’engage à être la seule responsable et à dégager le gouvernement du Canada et le gouvernement du Québec de même que leurs ministres, hauts fonctionnaires, employé(e)s et mandataires de toute responsabilité quant aux réclamations, aux exigences, aux pertes, aux dommages et aux coûts de toutes sortes ayant comme fondement une blessure infligée à une personne, le décès de celle-ci, des dommages causés à des biens ou la perte de biens attribuable à un acte délibéré ou négligent découlant directement ou indirectement des investissements réalisés au moyen de l’aide financière obtenue dans le cadre du programme de TECQ 2024-2028 ; 

Que la Municipalité approuve le contenu et autorise l’envoi au ministère des Affaires municipales et de l’Habitation de la programmation de travaux #1 ci-jointe et de tous les autres documents exigés par le Ministère en vue de recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre de la ministre des Affaires municipales et de l’Habitation ;
 
Que la Municipalité s’engage à déposer annuellement une mise à jour de sa programmation de travaux durant la période du 1er octobre au 15 février inclusivement ; 

Que la Municipalité s’engage à réaliser les investissements autonomes qui lui sont imposés pour l’ensemble des cinq années du programme ;
 
Que la Municipalité s’engage à informer le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation de toute modification qui sera apportée à la programmation de travaux approuvée par la présente résolution.

5.3	DONNÉS ACCÈS À LA DIRECTRICE GÉNÉRALE PAR INTÉRIM À REVENU QUÉBEC ET CLICSÉQUR
2026-01-06
ATTENDU QUE la Municipalité doit assurer la continuité de ses obligations fiscales et administratives;
ATTENDU QUE l’accès aux services en ligne de Revenu Québec, incluant la plateforme ClicSÉQUR, est requis pour la gestion des dossiers fiscaux et des communications officielles;
ATTENDU QUE la directrice générale par intérim doit disposer des autorisations nécessaires pour agir au nom de la Municipalité;
EN CONSÉQUENCE,
Il est proposé par de Catherine Daudelin, appuyée par Louiselle Trottier, 
Et résolu unanimement, 
QUE la Municipalité autorise Madame Sylvie Viens, directrice générale par intérim, à obtenir et détenir les accès requis aux services en ligne de Revenu Québec, incluant ClicSÉQUR – Entreprises, afin d’agir au nom de la Municipalité pour toute démarche administrative, fiscale et de conformité;
QUE cette autorisation inclut, sans s’y limiter, la consultation et la transmission de documents, la gestion des profils et des communications, ainsi que toute action nécessaire au bon fonctionnement administratif;
QUE cette autorisation demeure valide pour la durée du mandat de la directrice générale par intérim ou jusqu’à son retrait par résolution du conseil;
QUE le maire et la directrice générale par intérim soient autorisés à signer tout document requis pour donner plein effet à la présente résolution.
ADOPTÉE
5.4	AUTORISER UNE SIGNATURE CONJOINTE DE LA DIRECTRICE GÉNÉRALE PAR INTÉRIM AVEC LE MAIRE AU COMPTE DE CAISSE
2026-01-07
ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Eugène détient un ou plusieurs comptes auprès de la Caisse Desjardins des Chênes ;
ATTENDU QU’il y a lieu d’actualiser les signataires autorisés afin d’assurer une saine gestion financière ;
[bookmark: _Hlk219990374]EN CONSÉQUENCE, 
Il est proposé par de Marie-Josée Déry, appuyé par Albert Lacroix,
Et résolu, unanimement, 
QUE la directrice générale par intérim Sylvie Viens ou la directrice générale Marie-Eve Cholette soit autorisée à signer conjointement avec le maire Gilles Beauregard ou le maire suppléant Catherine Daudelin tous les documents, chèques, effets bancaires et autres opérations financières reliés aux comptes de la Municipalité de Saint-Eugène détenus à la Caisse ;
QUE cette résolution entre en vigueur immédiatement et remplace toute résolution antérieure incompatible ;
ET QUE la directrice générale soit autorisée à transmettre la présente résolution à la Caisse afin d’en assurer l’application.
6. SÉCURITÉ PUBLIQUE
7. TRANSPORT
8. HYGIÈNE DU MILIEU
9. SANTÉ ET BIEN ÊTRE
10. URBANISME
11. LOISIRS ET CULTURE
12. PÉRIODE DE QUESTIONS
13. CORRESPONDANCE
14. VARIA :
14.1 CRÉATION D’UNE BANQUE DE TEMPS – PASCAL LEMELIN
2026-01-08
CONSIDÉRANT les besoins ponctuels de la Municipalité en matière de soutien comptable et financier ;
CONSIDÉRANT qu’il est opportun de se doter d’une banque de temps afin d’assurer une gestion efficace et flexible des services professionnels d’un expert-comptable ;
CONSIDÉRANT que cette banque de temps permettra de répondre aux besoins sans procéder à des autorisations ponctuelles répétées ;
[bookmark: _Hlk219990884]EN CONSÉQUENCE, 
Il est proposé par de Catherine Daudelin, appuyée par Louiselle Trottier,
Et résolu, unanimement, 
QUE le conseil municipal autorise la création d’une banque de temps de vingt-cinq (25) heures pour les services d’un expert-comptable monsieur Pascal Lemelin, au bénéfice de la Municipalité ;
QUE ces heures pourront être utilisées au besoin, selon les mandats confiés par la direction générale, et facturées selon les modalités convenues avec le professionnel ;
QUE la direction générale soit autorisée à assurer le suivi, l’utilisation et la reddition de comptes de ladite banque de temps.
14.2 ACHAT D’UN BUNKER POUR LE POMPIER MAXIME DUMONT
2026-01-09
Considérant que la santé, la sécurité et la protection des pompiers constituent une priorité absolue pour le Service des incendies de la Municipalité de Saint-Eugène ;
Considérant que l’équipement de protection individuelle des pompiers doit respecter les normes de sécurité en vigueur et assurer une protection optimale contre les risques encourus lors des interventions ;
Considérant que l’un des pompiers de [nom de l’unité / caserne / service] nécessite l’acquisition d’un bunker (équipement de protection contre les risques thermiques, chimiques et physiques) afin d’assurer l’exercice sécuritaire de ses fonctions ;
EN CONSÉQUENCE, 
Il est proposé par de Marie-Josée Déry, appuyé par Albert Lacroix,
Et résolu, unanimement, 
QUE l’achat d’un bunker adapté aux besoins opérationnels du service des incendies soit autorisé pour le pompier Maxime Dumont ;
QUE ledit équipement soit conforme aux normes de sécurité en vigueur ;
QUE le responsable des achats / le directeur du service des incendies soit mandaté pour procéder à l’acquisition du bunker dans les meilleurs délais et selon les procédures d’approvisionnement en vigueur ;
QU’une fois l’équipement reçu, il soit inscrit à l’inventaire des biens du Service des incendie et remis au pompier désigné.

15. LEVÉE DE LA SÉANCE
2026-01-10
Considérant que tous les points à l’ordre du jour ont été traités;

Il est proposé par de Louiselle Trottier, appuyée par Norman Heppell,
Et résolu, unanimement, 

 De lever la séance à 20h05.

Je, Gilles Beauregard, maire atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature pour moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal et renonce à mon droit de véto.



___________________		_______________________________
Gilles Beauregard			Sylvie Viens
Maire					Directrice générale par intérim

